
Convention relative au statut des réfugiés 
Entrée en vigueur : le 22 avril 1954,  

   
Adoptée le 28 juillet 1951 par une conférence de plénipotentiaires sur le statut des 

réfugiés et des apatrides convoquée par l'Organisation des Nations Unies en application 
de la résolution 429 (V) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1950  

   
 

 
Article 1  -- Définition du terme "réfugié" 

 
A. Aux fins de la présente Convention, le terme "réfugié" s'appliquera à toute personne :  

   
1) Qui a été considérée comme réfugiée en application des Arrangements du 12 mai 1926 
et du 30 juin 1928, ou en application des Conventions du 28 octobre 1933 et du 10 février 
1938 et du Protocole du 14 septembre 1939 ou encore en application de la Constitution 

de l'Organisation internationale pour les réfugiés.  
   

Les décisions de non-éligibilité prise par l'Organisation internationale pour les réfugiés 
pendant la durée de son mandat ne font pas obstacle à ce que la qualité de réfugié soit 
accordée à des personnes qui remplissent les conditions prévues au paragraphe 2 de la 

présente section.  
   

2) Qui, par suite d'événements survenus avant le premier janvier 1951 et craignant avec 
raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du 
pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 

réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors 
du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne 

peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner.  
   

Dans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalité, l'expression "du pays dont elle a 
la nationalité" vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas 

considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité toute personne 
qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la 

protection de l'un des pays dont elle a la nationalité.  
 
 
 

Article 31. -- Réfugiés en situation irrégulière dans le pays d'accueil  
 

1. Les Etats contractants n'appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de leur entrée ou 
de leur séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directement du territoire où leur vie 

ou leur liberté était menacée au sens prévu par l'article premier, entrent ou se trouvent sur 
leur territoire sans autorisation, sous la réserve qu'ils se présentent sans délai aux 

autorités et leur exposent des raisons reconnues valables de leur entrée ou présence 



irrégulières.  
   

2. Les Etats contractants n'appliqueront aux déplacements de ces réfugiés d'autres 
restrictions que celles qui sont nécessaires; ces restrictions seront appliquées seulement 

en attendant que le statut de ces réfugiés dans le pays d'accueil ait été régularisé ou qu'ils 
aient réussi à se faire admettre dans un autre pays. En vue de cette dernière admission, les 
Etats contractants accorderont à ces réfugiés un délai raisonnable ainsi que toutes facilités 

nécessaires.  
  
 
 

Article 33. -- Défense d'expulsion et de refoulement 
 
 

1. Aucun des Etats contractants n'expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce 
soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en 

raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques.  

   
2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être invoqué par un réfugié 

qu'il y aura des raisons sérieuses de considérer comme un danger pour la sécurité du pays 
où il se trouve ou qui, ayant été l'objet d'une condamnation définitive pour un crime ou 

délit particulièrement grave, constitue une menace pour la communauté dudit pays.  
 
 
   
 
 

 


